
CCFD 72 Assemblée diocésaine du 17 octobre 2014 

 

Une assemblée diocésaine un peu particulière en ce mois d’octobre 2014. 

 

Au départ, un fil rouge thématique choisi en juin dernier : vivre ensemble, 

paix et résolution des conflits 

Un constat : beaucoup de bénévoles voudraient mieux connaître le CCFD-

Terre solidaire.    

Comment le CCFD-Terre solidaire choisit-il ses partenaires ? Mais aussi quel 

est le lien entre les actions d’éducation au développement et à la solidarité 

internationale et ces partenaires ? Comment le plaidoyer, nouveau levier 

d’action du CCFD-Terre solidaire s’inscrit-il dans la mission de l’association ? 

Et une expérience que nous voulions faire partager : la démarche des 

journées régionales du CCFD-Terre solidaire en mai 2014 

    

A l’arrivée, 25 personnes sont venues participer à une soirée en trois étapes, pour découvrir la 

mission du CCFD-Terre solidaire.  

 

1) Le partenariat au cœur de la mission du CCFD-Terre solidaire 

 

Des partenaires engagés dans le domaine de la paix et de la résolution 

des conflits, il y en a beaucoup ! Notre choix s’est porté sur l’association 

burundaise REJA, ou Réseau des organisations des jeunes en action 

pour la paix, la réconciliation et le développement. REJA promeut 

l’éducation et l’engagement citoyen des jeunes adultes du Burundi, 

mais s’attache aussi à développer leur insertion économique. 

 

A l’aide de la vidéo Amahoro, disponible au bureau, et de divers 

documents, nous avons vu comment le CCFD-Terre solidaire s’était 

engagé dans l’accompagnement partenarial de REJA.  

 

Acteur de développement et de solidarité internationale, le CCFD-Terre 

solidaire  s’engage avec des organismes et des associations (les sociétés 

civiles du Sud et de l’Est) dans un processus de changement dans la 

société afin d’agir sur les causes qui expliquent les pauvretés et l’injustice.  

 

2) Deuxième temps : l’éducation au développement au CCFD-Terre solidaire 

 

Une mise en situation rapide pour appréhender ce deuxième levier de l’action du CCFD-Terre 

solidaire avec un jeu tiré du dossier pédagogique un visa pour le voyage (à destination de jeunes 

adultes) et un début d’animation sur le vivre ensemble qui peut être proposée en classe primaire. 

 

Nous avons vu ainsi que la démarche d’éducation au 

développement et à la solidarité internationale dépasse la simple 

sensibilisation aux réalités de la vie dans les pays du Sud. 

L’éducation au développement est indissociable d’une réflexion sur 

nos modes de vie, nos préjugés, ou notre relation à l’autre. Elle doit 

nous encourager tous à devenir citoyens responsables et acteurs de 

changement dans la société. 

Quelques extraits d’une intervention de Pascal Vincens, ancien 

directeur de l’EAD au CCFD-Terre solidaire, sont venus nous rappeler 

avec humour que les outils ne font pas le bon animateur et que l’animateur lui aussi est appelé à 

être transformé par la démarche d’éducation au développement.  

Les bénévoles décortiquent les liens du 

CCFD avec l’association REJA 



 

3) Troisième temps : le plaidoyer 

 

Pour terminer la soirée, une introduction au plaidoyer, 

troisième levier d’action du CCFD-Terre Solidaire pour faire 

évoluer le débat public et les politiques. 

 

Fidèles à notre fil rouge du vivre ensemble, nous nous 

sommes répartis en 3 groupes pour une mise en situation 

rapide. 

Si nous devions défendre le vote des étrangers aux élections 

municipales, quels arguments utiliserions-nous pour nous 

adresser au grand public d’une part, aux médias d’autre part 

et enfin aux hommes politiques ? 

 

Cette introduction a permis à Jean-Pierre Busnel, correspondant plaidoyer sur la 

délégation, de présenter les actions entreprises à l’échelon local, régional et 

national depuis quelques années, en insistant sur la campagne en cours : Hors-jeu 

 

 

 

 

 

 

 

Une assemblée diocésaine un peu plus longue que d’habitude, puisque nous avons pris le temps de 

partager le pique-nique. Il fallait bien tout ce temps pour 

appréhender les 3 missions du CCFD-Terre solidaire et en 

percevoir la cohérence.  

Si nous accompagnons nos partenaires dans leur action contre 

les causes de la pauvreté et de la faim dans le monde et pour la 

justice, nous ne pouvons pas, en même temps, nous dispenser 

d’interroger et de dénoncer les mécanismes qui chez nous, 

contribuent à perpétuer les injustices : c’est la fonction du 

plaidoyer.  

Cela suppose au préalable que l’opinion publique prenne 

conscience de l’interdépendance entre nos modes de vie ici et 

leur impact là-bas : c’est la finalité de la démarche d’éducation 

au développement. 

 

 

 

 


